
   
LIBRES ET INDÉPENDANTS – POUR LA JUSTICE SOCIALE !   

___________________________________________________________________________________   

Mutuelle : lettre ouverte à la Présidente 
 

Madame la Présidente. 

Comme vous le savez, le syndicat Force Ouvrière Radio France n'a pas signé l'accord sur la Mutuelle 
Santé et Prévoyance lourde pour deux points essentiels : 

1/ La  fin de  la prise en charge du ou de  la   conjoint(e) du salarié dans  le tarif Famille, y compris  les 
conjoint(e)s bénéficiant d’une pension d’invalidité. 

2/ Le recul en capital de la  prévoyance lourde. 

 
Pour maintenir un niveau de remboursement égal au précédent accord, Radio France et Audiens ont 
sacrifié un principe de solidarité et de mutualisation du risque, tout ceci constitue une ligne rouge pour 
FO.  
Radio France aurait pu abonder sa participation, à service égal, afin que cette augmentation du coût soit 
indolore pour les salarié(e)s. 

Depuis,  FO  est  assailli  par  de  très  nombreux  salariés,  exaspérés,  qui  accusent  de  fait  une  perte  de 
pouvoir d’achat de 700 à près de 1000 euros par an pour certain(e)s. 

Madame la Présidente, Force Ouvrière Radio France vous demande solennellement d'explorer toutes 
les pistes possibles afin de rétablir un tarif famille digne de ce nom, sans que jamais vos propositions 
n’affectent le revenu des salarié(e)s ou l’évolution de leur revenu. 

Le bureau de Force Ouvrière. 

Le 10 décembre 2024   
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